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Recommandations de la CSN à propos 

du Rapport Parent MEMOIRES - 1 - e 

A l'automne 1966, le Conseil Supérieur de l'Educa-
tion a fait une tournée du Québec afin de connaître 
les réactions de la population, des corps intermédiaires, 
au sujet des recommandations de la Commission Pa-
rent contenues dans les tomes 4 et 5 du rapport de 
la Commission rendues publiques au mois de juin 
1966. Ces deux derniers tomes du rapport portent 
principalement sur la confessionnalité et le financement 
de l'éducation. La CSN, la FTQ et les étudiants 
( l 'UGEQ) ont été les rares organismes à accorder 
leur entier appui à ces recommandations de la Com-
mission. 

Nous demandons dans notre mémoire que le Conseil 
Supérieur de l'Education accorde priorité à l'éducation 

des adultes parce que l'exigence actuelle pour un plus 
grand perfectionnement "est telle que si elle ne se 
réalise pas pour un bon nombre de travailleurs, c'est 
l'économie toute entière qui pourrait marquer le pas, 
faute de main-d'oeuvre qui puisse être adaptée aux 
nouvelles réalités". Au sujet de la "récupération sco-
laire", dont déjà en 1962 la CSN avait souligné l'im-
portance devant la Commission Parent, nous propo-
sons qu'un système soit établi par lequel les adultes 

recevront un degré scolaire en autant qu'ils ont réussi 

dans un certain nombre de matières, ce quilem permet-
trait de refaire leur vie de travailleurs assez rapidement 
lorsque le contenu de leur emploi changerait. 

LA CONFP:SSIONNALITÉ 

La CSN remarque que le rapport Parent manifeste 
une largeur de vue impressionnante dans ce domaine 
en respectant la liberté de chacun et appuie les recom-
mandations générales du rapport à ce sujet. Elle 

souhaite aussi qu'il n'y ait pas de retard dans le 
développement de notre système d'éducafion en raison 
du débat qu'a occasionné cette question de la confes-
sionnalité de l'enseignement parce qu'on l'avait mal 
comprise: il faut distinguer enseignement confessionnel 
et administration scolaire confessionnelle. Du point de 
vue administratif, les écoles du Québec n'ont jamais 

été confessionnelles saufcelles de Montréal et de Québec. 
C'est l'enseignement qui peut être confessionnel ou non. 

La recommandation de la Commission à ce sujet 
est claire : l'administration scolaire doit être neutre et 
on doit élargir notre conception de l'enseignement pour 
permettre aux non-catholiques de recevoir un ensei-
gnement qui leur convient; la Commission recommande 
donc un enseignement confessionnel et non-confession-
nel. La CSN appuie entièrement ces recommandations. 

LA DIVERSITÉ CULTURELLE 

Nous nous rallions à la recommandation de la 
Commission à ce sujet et nous croyons qu'effectivement 
le cloisonnement entre les deux secteurs d'enseignement 

sur le plan de la langue doit cesser. 

Nous insistons sur la nécessité d'une amélioration 
de la situation du français au Québec en disant que 
"toute la réforme actuellement en cours perdrait beau-
coup de son efficacité et de sa valeur, si elle n'était 
supportée par un effort vigoureux tendant à assurer 
une meilleure langue écrite et parlée". Nous souhaitons 
que l'Etat prenne des mesures législatives pour exiger 

l'utilisation du français au travail. 



Au sujet de la scolarisation au niveau secondaire, 

la CSN remarque qu'il y a très grande urgence à en 

relever le degré afin de faire face aux besoins en matière 

de main-d'oeuvre, le secteur tertiaire de l'emploi se 

développant à un rythme très rapide. Si on ne remédie 

pas dès maintenant à ce faible niveau de scolarisation, 

on dirige des milliers de jeunes vers un chômage 

technologique et ce, à brève échéance. 

LA GRATUITE SCOLAIRE 

La gratuité scolaire comp/ète est l'objectif qu'il faudra 

que la société québécoise atteigne dons/ep/us6re/" délai 

possible. L'éducation est la planche de salut de la société 

québécoise; retarder l'accessiblité générale à l'éducation 

serait un drame que nos enfants ne n'expliqueraient 

jamais. 

L'UNITE DE L'ADMINISTRATION 

La CSN est d'accord avec le regroupement des com-
missions scolaires tel que le propose la Commission 
Parent, parce que les conséquences du régime passé 
d'une trop grande décentralisation a coûté assez cher 
à la province pour qu'on mette tout en oeuvre pour le 
modifier. La CSN souhaite que cela se fasse dans les 
délais les plus rapides. 

"Il faut, à notre avis, dit le mémoire, prévoir un 

territoire plus vaste pour les Commissions scolaires 

afin qu'elles puissent faire face aux exigences de l'en-

seignement moderne, tout en insistant pour que l'ins-

tallation de ces Commissions scolaires se fasse en res-

pectant les trois conditions qu'y met la Commission 

Parent, soit une très grande participafion des parents, 

la nécessité d'organiser tous les types d'enseignement, 

l'assurance d'une représentation de groupes minori-

taires au sein de la Commission scolaire". 

La participation des parents doit être active. La struc-

ture proposée par le rapport (comité scolaire, com-

mission scolaire régionale et Conseil de développement 

scolaire) peut paraître lourde mais elle est valable. Cette 

structure permettra une plus grande flexibilité qui 

évitera à l'Etat de verser dans une trop grande centra-

lisafion. 

SYNDICATS D'ENSEIGNANTS 

La CSN se dit d'accord avec le mémoire du SPEQ 
et se demande de quel droitles commissaires ont décidé 
d'entrer dans le champ de la détermination des structu-
res syndicales, puisqu'il appartient aux intéressés eux-
mêmes de décider de leurs structures syndicales et qu'il 
n'appartient pas à la Commission de "décider pater-
nellement" pour les enseignants. • 



ÉCONOMIE - 1 - le 

Le "Kennedy Round" 
Ce que c'est, ce que cela donne, les occords 

Le 30 juin dern ie r , les membres du 

GATT signaient les accords du Kennedy 

Round. Ces accords ont une très g rande 

importance pour l 'économie du Canada 

et du Québec, il est donc bon desavo i r 

de quo i il s 'agit exactement. 

D 'abord qu'est-ce que le GATT? A 

la suite de négociations commencées 

en 1947, trente-huit pays du monde 

donnèrent , le 1er janv ier 1948, leur 

complète adhésion à un accord généra l 

sur les tarifs douaniers et le commerce 

PAYS NEGOCIATEURS 
Afrique du Sud — Argen-

tine — Australie —Aut r iche 
— Brésil — Canada — Cey-
lan — Chili — Corée — 
Danemark — Espagne — 
Etats-Unis — Finlande — 
Grèce — Inde — Indonésie 
— Irlande —Is lande — Is raë l 
— Jamaique — Japon — 
Malawi — Marché Commun 
(Belgique, France, Italie, 
Luxembourg, Pays-Bas, Ré-
publique fédérale d'Alle-
magne) — Nicaragua — N i -
gérie — Norvège — Nou-
velle-Zélande - Pakistan 
— Pérou —Pologne —Portu-
gal - République Arabe 
Unie —Républ iquedomini -
caine — Royaume-Uni — 
Sierra Leone - Suède -
Suisse — Tchécoslovaquie 

— Trinidad et Tobago —Tur-
quie — Uruguay —Yougos-
lavie. • 

(Genera l Agreement on Tariffs and 

Trade). O n compte actuel lement qua-

rante-sept pays membres; ces pays 

représentent à eux seuls plus des quat re 

cinquièmes du commerce mondial . 

Parmi les pays de l 'Europe de l'Est 

qui y adhèrent , on remarque la Tché-

coslovaquie, la Pologne et la Yougos-

lavie. 

Les objectifs du GATT sont mult iples. 

Ils visent surtout à un abaissement des 

tarifs douaniers et à l 'é l iminat ion des 

restrictions commerciales, mais ils 

tendent aussi à l 'expansion généra le 

des relations de commerce entre les 

pays membres. 

Laissons de côté les accords commer-

ciaux du début pour nous a r rê te r au 

Kennedy Round qui fut signé, par les 

membres du GATT, le 30 juin dern ie r . 

En o c t o b r e 1962, le président 

Kennedy obtenait du Congrès améri -

cain le droi t de négocier, pendant une 

pér iode de cinq ans (de 1962 au 30 

juin 1967), ou sein du GATT, une baisse 

de 50 p. 100 des droits de douane 

américains sur un g rand nombre de 

produits agricoles et manufacturés 

entrant aux Etats-Unis. Il va de soi que 

les Etats-Unis espéraient que les pays 

membres du GATT accepteraient eux 

aussi des réductions tar i fa i res impor-

tantes. Tout en sachant b ien que les 

produits non-américains pourra ient 

entrer plus l ib rement aux Etats-Unis, 

le gouvernement amér ica in n 'en 

espérait pas moins une possibil ité 

d 'augmenter les exportations américai-

nes et de rétabl i r la balance des paie-

ments. En effet, par suite de l 'a ide 

mi l i ta i re et économique qu' i ls donnent 

à plusieurs pays en plus de leurs in-

vestissements de capitaux à l 'é t ranger , 

les sommes d 'a rgent dépensées par 

les Amér icains en dehors du pays 

dépassaient et dépassent encore de 

beaucoup la rent rée de devises étran-

gères aux Etats-Unis. 

Le mandat des négociateurs du Ken-

nedy Round se résumait aux points 

suivants: 

a) Mener des négociations selon les 

principes de la nat ion la plus favo-

risée et de la réciprocité. 

b) Passer en revue tous les produits, 

industriels et non industriels. 

c) Etudier la quest ion des bar r iè res 

douanières et autres obstacles aux 

échanges: pr ix min imaux à l ' im-

portat ion, soutien des prix, paie-

ments de compensation, taxation 

indirecte et droits tels que le péage. 

d) Adopter comme base de la négo-

ciat ion un plan de réductions tari-

faires uni formes et g lobales, 

chaque réduction por tant sur un 

la rge éventa i l de produits, avec 

un strict m i n i m u m d'exceptions. 

e) Conven i r de règles part icul ières 

s ' a p p l i q u a n t automat iquement 

dans les cas d'écarts marqués entre 

les droits f rappant un m ê m e 

produi t . 

f ) Abaisser les droits de douane sur 

les exportations à dest inat ion des 

pays en vo ie de déve loppement , 

sans exiger la réciprocité. 

NEGOCIATIONS 
Les négociations s 'amorcent donc à 

G e n è v e , en 1963, pa rmi les pays mem-

bres du GATT. C'est ce qu 'on appe l le ra 

désormais les "négociat ions Kennedy" 

ou surtout le "Kennedy Round". Ces 

négociations intéressent v i vement les 

Etats-Unis év idemment , mais aussi le 

Canada, la Grande-Bretagne, le 

Marché Commun et le Japon, chaque 

pays espérant en re t i rer prof i t en aug-

mentant son commerce. 

A la réunion min is tér ie l le du GATT, 

en 1963, i l fut reconnu qu 'aucune réduc-



t ion tar i fa i re ne pouvai t ê t re abso-

lument satisfaisante, en raison des 

dif férences existant entre les structures 

économiques o u commerciales et les 

stades de déve loppement des pays 

adhérant au GATT. O n décida donc 

de p r é v o i r une exception à la règ le 

des réductions uni formes et globales 

dans le cas des pays imposant des 

droits de douane en moyenne peu 

élevés ou ayant une structure écono-

mique ou commerc ia le ne se prêtant 

pas à l ' a p p l i c a t i o n d e l a r è g l e g é n é r a l e . 

Le Canada fut l 'un des quat re pays 

admis dans cette de rn iè re catégor ie, 

étant donné qu 'une part impor tante 

des exportations canadiennes consis-

tent en denrées a l imenta i res et produi ts 

de base sur lesquels les droits sont 

dé jà peu élevés, et que les négocia-

tions sur la base de réductions 

uni formes et globales ne nous aura ient 

pas permis d ' a r r i v e r à un équ i l ib re 

des avantages avec les autres pays 

commerçants. Le Canada part ic ipa donc 

aux négociations en of f rant des con-

cessions tar i fa i res correspondant, par 

leurs effets sur les échanges, aux 

avantages que comporta ient les con-

cessions des autres pays. 

LE 30 JUIN 1967 

Finalement, le 30 juin dern ie r , près 

de c inquante pays signaient les accords 

du Kennedy Round. Par ces accords, 

les pays membres, après une étude 

at tent ive de leur posit ion commercia le, 

acceptaient de rédu i re leurs tarifs 

douaniers dans une propor t ion leur 

permet tant un mei l leur équ i l ib re 

d 'échange. 

Pour sa part , le Canada établi t ou 

départ , de façon c la i re et précise, sa 

vo lonté d'abaisser ra isonnablement et 

équi tab lement ses tarifs douaniers dans 

la mesure des concessions qui 

lui seraient faites. O n constate que dans 

l 'ensemble, le Canada a cru prof i table 

de rédu i re ses tarifs d ' env i ron 30 p. 

100. 
Une attent ion toute spéciale fut aussi 

por tée aux pays moins développés. La 

baisse et, dans plusieurs cas, la dis-

par i t ion totale de droits d 'en t rée leur 

permet tant d 'expor ter certains de leurs 

produits dans les pays économiquement 

plus forts. 

D 'une façon généra le , les concessions 

tar i fa i res faites par le Canada s'éche-

lonnent sur une pér iode de quatre ans 

commençant le 1er janv ie r 1968. Les 

autres pays suivront un p r o g r a m m e à 

peu près semblable à celui du Canada 

b ien que, dans certains cas, les réduc-

tions ne s 'appl iqueront qu 'à par t i r de 

jui l let 1968. 

A u cours du Kennedy Round, le Cana-

da accorda des concessions tar i fa i res 

por tant sur $2.5 mi l l iards d ' impor ta-

tions, soit env i ron la moi t ié des 

échanges imposables du pays, dont 

presque $2 mi l l iards en provenance 

des Etats-Unis. Les droits étrangers sur 

les exportations canadiennes ont été 

réduits de $3 mi l l iards. 

Voici les pr incipales concessions 

accordées par le Canada et d 'autres 

pays, qu i s 'appl iquent au commerce 

canad ien : 

•LE C A N A D A A C O N V E N U 

1. que les droits ad va lo rem ne dé-

passeront pas 20 pour cent 

(à l 'exception de quelques secteurs 

tels que les textiles et les chaus-

sures); 

2. sur les produits finis, l e t a r i f v a r i e r a 

de 171/2 à 20 pour cent, compa-

ra t ivement b 221/2-25 pour cent 

actuel lement. 

3. sur les machines et autre équi-

pement de product ion, le ta r i f se ra 

en généra l de 15 pour cent; 

4 . sur les produits entrant dans la 

fabricat ion, le tari f sera de 15 

pour cent ou moins; 

5. sur un g rand nombre de mat ières 

premières, les droits seront mini-

mes ou abolis. 

• LE C A N A D A A AUSSI C O N V E N U 

1. de ne pas imposer de droits ad 

v a l o r e m supérieurs à 15pourcen t 

sur les produits chimiques; 

2. de ne pas imposer de droits supé-

r ieurs à 10, 121/2, 15 et 171/2 

pour cent sur les mat ières plas-

tiques, selon la nature ou le stade 

de fabr icat ion des produits; 

3. de suppr imer les droits de 5 pour 

cent sur les engrais. 

• C A N A D A ET ETATS-UNIS 

1. Echange du droi t d 'en t rée en fran-

chise de douane pour le poisson 

(frais, congelé et salé), le bois 

et certains produits agricoles. 

2. Réductions tar i fa i res al lant jusqu'à 

50 pour cent pour les articles en 

bois et les produits de la pâte 

et du papier . 

3. Facilité d 'en t rée pour un g rand 

nombre de produits agricoles. 

• ETATS-UNIS 

1. Réduction ou suppression des droits 

sur $1.9 mi l l i a rd d'exportat ions 

canadiennes: 

a) Réductions de 50 pour cent sur 

$1.1 mi l l ia rd . 

b) Réductions moins importantes 

sur $298 mil l ions. 

c) Suppression des droits ne dépas-

sant pas 5 pour cent sur $558 

mi l l ions. 

2. Conf i rmat ion de l 'ent rée l ibre ou 

de réductions tar i fa i res sur les 

entrées l ibres provisoi res pour 

$281 mil l ions d'exportat ions cana-

diennes. 

a) Conf i rmat ion de l 'ent rée l ib re 

du nickel, soit $175.5 mil l ions. 

b) Réduction de 50 pour cent du 

tari f légal sur $105.6 mi l l ions, 

le cu iv re f igurant pour $86.5 

mi l l ions. 

3. Admission l ib re d'exportat ions 

canadiennes d ' u n e v a l e u r d e $ 4 5 . 8 

mi l l ions, non admises précédem-

ment. 

• MARCHE C O M M U N 

Réduction moyenne de 30 pour cent 

sur des marchandises canadiennes 

d 'une va leur de $160 mil l ions, dont 

une réduct ion de 50 pour cent appli-

cable à $37 mil l ions du total. 

• J A P O N 

Réductions touchant env i ron $35 mil-

lions sur $87 mil l ions d'exportat ions 

canadiennes imposables. (Lapr incipale 

exportat ion du Canada vers le Japon 

est le blé $90 mi l l ions sur un total 

de $177 mil l ions l 'an dern ier) . 

• GRANDE-BRETAGNE 

Réductions de 50 pour cent en géné-

ral sur les droits de la nation la plus 

favor isée et réductions propor t ionnel -

les sur le tari f préférent ie l . (Environ 

95 pour cent des exportat ions cana-

diennes vers la Grande-Bretagne, soit 

$1.1 m i l l i a rd en 1966, entrent en fran-

chise de douane, et env i ron 60 pour 

cent entrent en franchise de douane 

en provenance de tous les pays.) 

( Informations t irées de "Le Papet ier" , 

août 1967, journal publ ié par le Con-

seil des Producteurs de Pâtes et Papiers 

du Québec, et de la "Revue des Af-

fa i res" , 31 jui l let 1967, publ iée par 

la Banque de Montréal ) . # 


